
Dans tous les cas, des journées de congés payés sont accordées pour le «temps de déplacement» 
(FSD 2.01 (aa)) requis pour se rendre à destination par avion, mais les déplacements ne sont pas 
considérés comme des heures supplémentaires. Toutefois, les heures supplémentaires sont établies 
selon le principe du «jour de travail/jour de repos» et sont rémunérées conformément à votre conven-
tion collective. N'oubliez pas de remplir et de remetttre à votre superviseur un formulaire pour vos 
congés annuels, vos absences liées au déplacement et les autres absences autorisées en raison de votre 
réinstallation. 

Lorsque vous choisissez de conduire votre voiture à votre nouveau lieu de travail, votre indemnité 
de transport comprend le prix du billet d'avion qui est déterminé par l'employeur sur la base du prix du 
billet d'avion plein tarif le moins cher en classe économique annoncé par les compagnies aériennes, plus 
les frais d'expédition de votre voiture particulière de l'endroit où elle se trouve jusqu'à la mission, le 
montant payable ne devant toutefois pas dépasser ce qu'aurait coûté l'expédition du véhicule entre 
Ottawa et la mission. Cette condition ne s'applique que lorsque l'employeur est autrement obligé 
d'expédier votre voiture aux frais de l'État. Si vous avez des questions au sujet des indemnités, 
renseignez-vous d'abord auprès de SERV (Centre de services). 

Au cours de la session de pré-affectation, on vous remettra un formulaire *Résumé des frais de 
réinstallation et de déplacement .' que vous devrez compléter et remettre à SERV (Centre de services). 
Un conseiller de SERV peut vous aider à compléter ledit formulaire selon les indemnités de voyage 
auxquelles vous avez droit. 

Une fois le tarif connu vous recevrez une avance comptable suffisante pour couvrir : 

1. votre indemnité de transport basée sur le tarif, 

2. les dépenses des déplacements au sol pour vous rendre de votre ancien lieu de travail à 
l'aérogare et de celle-ci à votre nouveau lieu de travail, 

3. le logement, les repas et d'autres dépenses durant toutes les escales approuvées et 

4. les frais de subsistance dans un logement temporaire avant votre départ de votre ancien lieu 
de travail. (Les avances pour les dépenses dans le logement temporaire à la mission seront 
fournies par l'agent administratif de la mission). 

DSE 15.38 — Réinstallation pendant les grandes vacances scolaires 

Les frais de réinstallation peuvent, dans certaines circonstances, être remboursés pour un étudiant 
à charge lorsqu'un employé doit être réinstallé pendant les grandes vacances scolaires. 

En route 

Si vous voyagez par avion, vous devez connaître les limites de poids de vos bagages d'accompa-
gnement. Assurez-vous-en avant de partir pour l'aéroport. N'oubliez pas que si pour une partie du 
voyage, les limites sont fixées en fonction du poids, par exemple, 20 kilogrammes par personne, vous , 
devez alors vous en tenir à ces limites, même si votre parcours commence d'un point où l'on applique 
le taux à la pièce. Dans certains endroits, si un vol est complet, les préposés aux billets pèseront même 
vos bagages à main s'ils semblent dépasser les limites permises. 

En plus de vous transporter du point A au point B, la ou les compagnies aériennes avec lesquelles 
vous voyagerez ont certaines responsabilités en matière de voyage international. Si vos vols sont 
retardés ou si vous manquez une correspondance déjà confirmée, le transporteur doit normalement 
vous remettre des bons de repas et de logement et tenter de faire d'autres réservations pour le reste 
de votre voyage. Malheureusement, le personnel de certaines compagnies aériennes est parfois 
inconséquent, et il faut très souvent être ferme pour obtenir gain de cause. Notez tous les détails 
pertinents, y compris les noms de vos interlocuteurs, l'heuré, le jour, la façon dont vous avez été traité 
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